
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 21 SEPTEMBRE 2018 

QUATRIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
L’an DEUX MIL DIX-HUIT, le VENDREDI 21 SEPTEMBRE, à 17 h 04, le Conseil municipal de Saint-
Denis s’est assemblé en quatrième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur 
convocation légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 20 h 03). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique (arrivée à 17 h 28 au Rapport   n° 18/4-008) / MAILLOT 
Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-François / COUDERC 
Alain / FONTAINE Gabrielle / BELDA David / HOARAU Brigitte (arrivée à 17 h 18 au Rapport   n° 18/4-003) / 
PESTEL René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / KICHENIN 
Virgile / BOMMALAIS Geneviève / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / SUDNIKOWICZ 
Christiane / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim 
/ HUMBLOT Nicole (arrivée à 17 h 15 au Rapport   n° 18/4-002) / JAVEL François / FIDJI Jean-Claude / NAILLET 
Philippe / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka (arrivée à 17 h 19 au Rapport n° 18/4-003) / ARLANDON Corine / 
MÉLADE Thierry / SILOTIA William / BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique (arrivé à 17 h 47 au Rapport n° 18/4-

016) / ANILHA Fernande / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / MOREL 
Jean-Jacques (arrivé à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004) / LATRA Sylvie / VITRY Faouzia / HO-SHING Cynthia  

 

(arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001) 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 

Pour toute la durée de la séance 

FRANÇOISE Gérard par FONTAINE Gabrielle 
CLAIN Claudette par CADJEE Ibrahim 
CHOPINET Gérard par SILOTIA William 
VOLIA-GARNIER Laetitia par LOWINSKY Jacques 
 
À partir de son départ à 18 h 42 au Rapport n° 18/4-031 

JAVEL François par LESCAT Michel 
 
Pour toute la durée de la séance 

DUCHEMANN Yvette par HOAREAU Jean-François 
LOYHER Jeanne par MAILLOT Gérald 
ALI Laïnati par ARLANDON Corine 
 
À l’arrivée de son mandataire à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004 

LAGOURGUE Michel par MOREL Jean-Jacques 
 
Pour toute la durée de la séance 

HOARAU Serge par HUBERT Richenel 
 
Les membres présents, au nombre de 43 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 

 
Sur proposition du Maire, le Rapport n° 18/4-066 relatif à des changements de dénominations de 
voies a été inscrit en ordre du jour de séance complémentaire. 
 
ÉLUS INTÉRESSÉS 

 
En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 18/4-021 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués / Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    
 VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    
 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre de RUN Action  
 EUPHRASIE Didier (délégués / Ville) au titre du SIDÉO Rapport n° 18/4-042 
 MARCHAU Jean-Pierre    
 LOWINSKY Jacques - titulaires -   
 MAILLOT Gérald    
 KICHENIN Virgile    
 BOMMALAIS Geneviève - suppléants -   
 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-045 
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre du CAUE  
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/4-046 

(1) ARMAND Alain (délégué / Département)   
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-047 
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-048 
 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ Rapport n° 18/4-049 
 KICHENIN Virgile (délégué / Ville) au titre de la SIDR Rapport n° 18/4-051 

(1) ARMAND Alain (délégué / Département)   

 MAILLOT Gérald (lien de parenté) 
terrains sur chemin Dufourg- 

les-Hauts à la Bretagne Rapport n° 18/4-057 

 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-058 
(2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR  

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 18/4-059 
(2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR  

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ  
 (2) DUCHEMANN Yvette (déléguée / Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 18/4-063 

 NAILLET Philippe (délégués / CINOR)   
(3) LOYHER Jeanne    
(4) FRANÇOISE Gérard    
(5) HOARAU Serge    

 BELDA David (délégué / Ville) au titre de la SÉDRÉ  

 
CCAS… Centre communal d’Action sociale de Saint-Denis SIDÉO Syndicat d’Exploitation d’Eau océanique 
PRUNEL Projet de Rénovation urbaine Nord-Est-Littoral CAUE Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
SIDR Société immobilière du Département de la Réunion SÉDRÉ Société d’Equipement du Département de la Réunion 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
 

(1) à (5) absent(e) à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
Élus Horaires Remarques 
DOKI-THONON Lisianne arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001 

HO-SHING Cynthia arrivée à 17 h 13 au Rapport n° 18/4-001 

HUMBLOT Nicole arrivée à 17 h 15 au Rapport n° 18/4-002 

HOARAU Brigitte arrivée à 17 h 18 au Rapport n° 18/4-003 

BAREIGTS Éricka arrivée à 17 h 19 au Rapport n° 18/4-003 

MOREL Jean-Jacques arrivé   à 17 h 21 au Rapport n° 18/4-004 

ORPHÉ Monique arrivée à 17 h 28 au Rapport n° 18/4-008 

FOURNEL Dominique arrivé   à 17 h 47 au Rapport n° 18/4-016 

ANILHA Fernande sortie de 18 h 20 à 18 h 22 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-023 

ARLANDON Corine sortie de 18 h 20 à 18 h 27 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-024 

BAREIGTS Éricka sortie de 18 h 21 à 19 h 29 du Rapport n° 18/4-022 au Rapport n° 18/4-044 

HO-SHING Cynthia sortie de 18 h 42 à 18 h 59 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/3-035 

HUBERT Richenel sorti   de 18 h 42 à 19 h 02 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-036 

TÉCHER Régis sorti   de 18 h 42 à 19 h 02 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-036 

LOWINSKY Jacques sorti   de 18 h 44 à 18 h 54 du Rapport n° 18/4-031 au Rapport n° 18/4-033 

CADJEE Ibrahim sorti   de 18 h 53 à 18 h 56 du Rapport n° 18/4-032 au Rapport n° 18/4-034 

ANILHA Fernande sortie de 18 h 56 à 19 h 01 du Rapport n° 18/4-034 au Rapport n° 18/3-036 

LATRA Sylvie sortie de 18 h 57 à 19 h 03 du Rapport n° 18/4-034 au Rapport n° 18/3-037 

CADJEE Ibrahim sorti   de 19 h 00 à 19 h 03 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/4-038 

ARLANDON Corine sortie de 19 h 00 à 19 h 12 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/3-041 

BARDINOT Sonia sortie de 19 h 05 à 19 h 20 du Rapport n° 18/4-039 au Rapport n° 18/4-043 

BELDA David sorti   de 19 h 07 à 19 h 24 du Rapport n° 18/4-041 au Rapport n° 18/4-044 

MÉLADE Thierry sorti   de 19 h 07 à 19 h 24 du Rapport n° 18/4-041 au Rapport n° 18/4-044 

ANDAMAYE Marie-Annick sortie de 19 h 07 à 19 h 30 du Rapport n° 18/4-035 au Rapport n° 18/3-045 

ADAME Brigitte sortie de 19 h 18 à 19 h 22 du Rapport n° 18/4-042 au Rapport n° 18/3-044 

JAVEL François parti à 18 h 42 
au Rapport n° 18/4-031 
(procuration à LESCAT Michel) 

HUBERT Richenel parti à 19 h 26 au Rapport n° 18/4-044 

 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le VENDREDI 28 SEPTEMBRE 2018 et que le nombre de Conseillers 
municipaux présents a été de 43 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA EMM / Finances / Comptabilité Séance du vendredi 21 septembre 2018 
 Rapport n° 18/4-050 
 
OBJET Réaménagement d'emprunts garantis accordés par la Ville de Saint-Denis à la 

Société Dionysienne d'Aménagement et de Construction (SODIAC) et 
consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 

 

 
 
 
 
Dans le cadre de sa stratégie d’entreprise visant à améliorer ses indicateurs financiers, la SODIAC  
est entrée dans une démarche de restructuration de sa dette financière. Elle se traduit par une 
renégociation de ses emprunts permettant ainsi d’alléger ses annuités d’emprunts sur une période 
donnée. Les gains estimés permettraient de réinvestir principalement dans le financement de son 
business plan et d’atteindre son objectif de doubler son parc locatif en immobilier d’entreprise et en 
logement résidentiel à l’horizon 2025. 
 
La SODIAC a donc demandé à la CDC de mener le rééchelonnement de ses emprunts aidés et 
les caractéristiques financières initiales ont fait l’objet du réaménagement de la dette dont voici les 
principales mesures : 
 
-  un allongement de la durée en passant de 20 ans en moyenne à 22 ans ; 
 
-  une modification du taux de progressivité de l’échéance (relèvement du taux de progressivité à 

0 % au lieu d’une progressivité moyenne des échéances de – 0,69 %). 
 
Sur les 58 lignes de prêts représentant un montant total de 66 455 026,93 €, 46 opérations 
concernent la Ville de Saint-Denis dont 36 sont garanties à 100 % par la Ville et sont concernées 
par une réitération de la garantie. Les 10 opérations restantes ne demandent pas de réitération de 
la garantie. 
 
La liste des opérations et des lignes de prêt est annexée au présent Rapport.  
 
Par conséquent, la SODIAC (ci-après l’emprunteur) a sollicité de la CDC, qui a accepté, le 
réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées 
référencées en annexe à la présente Délibération. 
 
Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt réaménagée : 
 

Avenant n° Lignes de prêts n° 

  

62879 1016875 

62879 1249689 

62879 1081127 

62879 1020224 

62879 1021750 

62879 0934925 

62879 1113853 

62879 1129262 

 cf. page suivante 
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Avenant n° Lignes de prêts n° 

  

62879 1129175 

62879 1129029 

62879 1129264 

62879 1129033 

62879 1113852 

62879 0926887 

62879 0470673 

62879 0473564 

62879 0464086 

62879 0908169 

62879 0442060 

62879 0352379 

62879 0463451 

62879 0464082 

62879 0854351 

62879 0854353 

62879 0851555 

62879 0858711 

62879 0356900 

62879 0413414 

62879 0451166 

62879 0426229 

62879 0444820 

62879 0277664 

62879 0426792 

62879 0427612 

62879 0279753 

62879 0281386 

 
initialement contractée par l’emprunteur auprès de la CDC, selon les conditions définies à l’article 
2 et référencée à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée 
à l’annexe précitée et, ce, jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, 
majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités 
ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
Les nouvelles caractéristiques financières de la (des)  ligne(s) du prêt réaménagée(s) sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes des 
prêts réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente Délibération. 
 
Concernant la (les) ligne(s) du  prêt réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le taux du 
Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite (aux dites) ligne(s) du prêt 
réaménagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliqueront à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et, 
ce, jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
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A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/03/2017 est de 0,75 %. 
 
 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la CDC, le garant s’engage à se substituer à 
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 21 septembre 2018 
 Délibération n° 18/4-050 
 
OBJET Réaménagement d'emprunts garantis accordés par la Ville de Saint-Denis à la 

Société Dionysienne d'Aménagement et de Construction (SODIAC) et 
consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu l'article 2298 du Code civil ; 
 

Vu les Délibérations n° 91/3-27 du 01 juin 1991, 91/4-09 et 91/4-10 du 27 juillet 1991, 91/6-07 et 
91/6-08 du 14 décembre 1991, 92/2-18 du 25 avril 1992, 92/6-31 du 12 décembre 1992, 93/3-09 
du 29 juin 1993, 93/5-04 et 93/5-05 du 25 septembre 1993, 94/4-21 du 29 juin 1994, 94/5-12 du 27 
juillet 1994, 95/1-53 du 25 février 1995, 95/4-12 du 22 juillet 1995, 95/5-24 du 06 octobre 1995, 
95/6-37 du 15 décembre 1995, 96/6-15 du 24 juillet 1996, 96/8-35 du 13 décembre 1996, 97/1-02 
du 07 mars 1997, 97/6-21 et 97/6-22 du 03 octobre 1997, 97/8-03 du 19 décembre 1997, 99/2-08 
du 24 mars 1999, 99/6-20 du 15 octobre 1999, 00/3-29 du 19 mai 2000, 00/6-45 du 20 octobre 
2000, 02/5-01 du 23 août 2002, 02/8-11 et 02/8-12 du 18 décembre 2002, 06/5-41 et 06/5-44 du 
11 septembre 2006, 08/7-39, 08/7-40 et 08/7-41 du 18 octobre 2008, 13/1-11 du 23 février 2013 ; 
 

Vu le RAPPORT N°18/4-050 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur HOAREAU Jean-François - 7ème adjoint au nom des 
commissions « Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement 
Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1  
 
Réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée : 
 

Avenant n° Lignes de prêts n° 

  

62879 1016875 

62879 1249689 

62879 1081127 

 cf. page suivante 
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Avenant n° Lignes de prêts n° 

  

62879 1020224 

62879 1021750 

62879 0934925 

62879 1113853 

62879 1129262 

62879 1129175 

62879 1129029 

62879 1129264 

62879 1129033 

62879 1113852 

62879 0926887 

62879 0470673 

62879 0473564 

62879 0464086 

62879 0908169 

62879 0442060 

62879 0352379 

62879 0463451 

62879 0464082 

62879 0854351 

62879 0854353 

62879 0851555 

62879 0858711 

62879 0356900 

62879 0413414 

62879 0451166 

62879 0426229 

62879 0444820 

62879 0277664 

62879 0426792 

62879 0427612 

62879 0279753 

62879 0281386 

 
initialement contractée par l’emprunteur auprès de la CDC, selon les conditions définies à l’article 
2 et référencée(s) à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée 
à l’annexe précitée et, ce, jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, 
majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités 
ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre du (des) prêt(s) réaménagé(s). 
 
ARTICLE 2  
 
Les nouvelles caractéristiques financières de la (des) ligne(s) du  prêt réaménagée(s) sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des lignes des 
prêts réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente Délibération. 
 
Concernant la (les) ligne(s) du prêt réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le taux du 
Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite (aux dites) ligne(s) du prêt 
réaménagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
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Les caractéristiques financières modifiées s’appliqueront à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et, 
ce, jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/03/2017 est de 0,75 %. 
 
ARTICLE 3  
 
La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la CDC, le garant s’engage à se substituer à 
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer 
le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 4  
 
Le Conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 
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Annexe 1 - Liste des opérations concernées par une réitération de garantie 

 

 

Avenant 

prêt

Ligne de 

prêt
Opération Commune

#62879 277664 LA FONTAINE Saint-Denis

#62879 279753 RUISSEAU BLANC Saint-Denis

#62879 281386 LES MANGUIERS Saint-Denis

#62879 352379 PETIT MARCHE Saint-Denis

#62879 356900 RUISSEAU BLANC Saint-Denis

#62879 413414 MONTGAILLARD Saint-Denis

#62879 426229 PETITE ILE Saint-Denis

#62879 426792 LE MOUFIA L'ORIENT Saint-Denis

#62879 427612 TRINITE Saint-Denis

#62879 442060 CHAUDRON CENTRE Saint-Denis

#62879 444820 DESBASSYNS Saint-Denis

#62879 451166 LE HAUTBOIS Saint-Denis

#62879 463451 BOIS DE NEFLES Saint-Denis

#62879 464082 LE CLOS TESSAN Saint-Denis

#62879 464086 CHAUDRON REX Saint-Denis

#62879 470673 LE TASSIGNY Saint-Denis

#62879 473564 PHOENIX Saint-Denis

#62879 851555 CLAUDE M0NET Saint-Denis

#62879 854351 PHOENIX Saint-Denis

#62879 854353 BELLEPIERRE Saint-Denis

#62879 858711 KOUR PRIMAT LLTS Saint-Denis

#62879 908169 EUROPE Saint-Denis

#62879 926887 ILOT DU MARCHE Saint-Denis

#62879 934925 PIERRE LOTI Saint-Denis

#62879 1016875 KAPOR TEXTOR 37 LLS Saint-Denis

#62879 1020224 GREVILEAS Saint-Denis

#62879 1021750 EMMANUEL RAMAYE Saint-Denis

#62879 1081127 ILOT ST-JACQUES NORD Saint-Denis

#62879 1113852 SAINT-FRANCOIS 3 (31LLTS) Saint-Denis

#62879 1113853 SAINT-FRANCOIS 3 (31LLTS) Saint-Denis

#62879 1129029 BOIS DE NEFLES (T1) - 60 LLS Saint-Denis

#62879 1129033 BOIS DE NEFLES (T1) - 60 LLS Saint-Denis

#62879 1129175 LES SABLES - 10 LLS Saint-Denis

#62879 1129262 BOIS DE NEFLES (T2) - Prêt foncier Saint-Denis

#62879 1129264 BOIS DE NEFLES (T2) - Prêt construction Saint-Denis

#62879 1249689 Financement PSP Commune de St-Denis Saint-Denis
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